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Critères de sélection pour l’équipe  
Tournoi du monde de ski de spectacle 2012 

 
Ce document décrit les critères selon lesquels l’équipe du tournoi du monde de ski de spectacle sera choisie. 
Le directeur de spectacle (DS) aura l’autorité de prendre toutes les décisions en ce qui concerne les critères. 
 

Introduction 
L’objectif global du programme de ski de spectacle de SNPC est de soutenir les meilleurs athlètes de notre 
pays alors qu’ils visent obtenir du succès au plus haut niveau de compétition et de performance de notre 
sport.    

 
Éligibilité 
Tous les détenteurs d’une licence de compétition qui sont citoyens canadiens et membres en règle de Ski 
nautique et planche Canada (SNPC) et qui sont jugés éligibles par la Fédération internationale de ski nautique 
et de planche, selon le cas, sont éligibles pour la sélection dans l’équipe. En tenant compte des déplacements 
internationaux prévus, tous les membres doivent aussi détenir un passeport canadien valide. 

 
Durée de la sélection 
Sujette à la signature par le membre de l’Entente de participant de SNPC, la durée de la sélection dans 
l’équipe sera d’environ un an à partir de la date de la sélection jusqu’à la fin du tournoi du monde de ski de 
spectacle de la FISNP 2012.  

* Pour voir une copie de l’Entente de participant de SNPC actuelle, communiquez avec SNPC. 

 
Postes disponibles 
L’équipe de ski de spectacle 2012-2013 sera composée de ce qui suit: 
 

 Athlètes     Multi discipline (femmes et hommes) 
 Pilotes de bateau   Incluant les pilotes choisis 
 Observateurs 
 Annonceurs 
 Équipage de coulisse 
 Personnel de soutien  Incluant les rôles d’entraîneurs et de meneurs.  

  
Procédure de sélections 

 
Tous ceux qui désirent être pris en considération pour la sélection dans l’équipe doivent envoyer un 
curriculum vitae sportif par écrit au directeur de spectacle avant minuit le 29 février 2012. Veuillez indiquer 
le(s) rôle(s) pour lesquels vous voulez être pris en considération. Si vous avez une vidéo de comment vous 
skiez et de vos habiletés, veuillez l’envoyer pour faciliter la procédure de sélection. 

 
Envoyer le curriculum vitae sportif au directeur de spectacle à charlienewlands@gmail.com. 
 
Le directeur de spectacle communiquera avec chaque membre de l’équipe individuellement avant le 1er avril 
2012. L’alignement final sera annoncé publiquement d’ici le 1er avril 2012.   

 

mailto:charlienewlands@gmail.com


 

Critères de sélection 2011-2012  Page 2 de 2 

 
Critères de sélection 
 
La sélection pour l’équipe du tournoi du monde de ski de spectacle 2012 sera déterminée en fonction des 
performances antérieures et l’examen de votre curriculum vitae sportif. Les aspects pris en considération: 

 

 Avoir travaillé pendant au moins un an ou une saison dans le site d’un spectacle de ski amateur 
ou professionnel 

 Avoir participé à au moins une compétition d’une discipline spécifique au niveau national. 

 Tous les athlètes doivent montrer des habiletés en ski nautique et en planche à un niveau élevé 
dans les disciplines en compétition et/ou montrer une performance de ski. 

 Les athlètes doivent être à l’aise pour jouer des personnages réels ou fictifs et aussi parler 
publiquement à beaucoup de spectateurs.  

 Respect sur et en dehors de l’eau pour les idées et les objectifs des autre membres de l’équipe.  
 

Sélection des substituts 

Le DS peut, mais n’est pas obligé, nommer jusqu’à quatre substituts en fonction des critères de sélection 
indiqués. Les substituts peuvent être choisis au moment de la sélection de l’équipe ou plus tard. 

Description du programme de l’équipe 

 Tout le programme est autofinancé – aucun financement ne sera fourni par SNPC  

 Tous les skieurs, entraîneurs, pilotes, membres de l’équipe doivent être membres en règle de 
SNPC et respecter les exigences d’éligibilité de skieur de la FISNP.  

 Tous les membres de l’équipe et du personnel de soutien doivent signer une entente de 
participant de SNPC qui inclut les politiques concernant le code de conduite, le harcèlement, 
l’antidopage, les appels et l’arbitrage. 

 Tous les membres de l’équipe et du personnel de soutien doivent participer à un atelier en ligne 
antidopage. 

 Tous les membres de l’équipe et du personnel de soutien doivent acheter et montrer une preuve 
d’assurance hors du pays pour la compétition. 

 Les membres individuels peuvent solliciter des commanditaires pour l’équipe, mais ils ne 
peuvent inclure aucun produit de l’industrie du tabac. Les dollars des commanditaires seront 
perçus par SNPC et attribués à 100% au programme. 

 Les membres de l’équipe ne peuvent engager SNPC dans aucune obligation de service pour 
trouver des commanditaires dans l’accord préalable de SNPC et le remboursement possible 
concernant les services (c.-à-d. publicité, contenu de page Internet, etc.) 

 Tous les dons reçus par l’équipe peuvent être éligibles pour un reçu d’impôt de dons de 
charité. Tous les dons doivent respecter les critères établis par l’Agence Revenu Canada et être 
recueillis par SNPC et attribués à 100% au programme. 

 
 

Avantage majeur de la sélection dans l’équipe 
 

 La participation aux tournoi du monde de ski de spectacle 2012 comme membre d’Équipe 
Canada. 


